
Rappel des règles de fonctionnement des pompes à
insuline
Deux types de pompe à insuline sont désormais disponibles sur le marché : les pompes à insulines dites «
traditionnelles » avec tubulure et la pompe dite « patch » sans tubulure. Les autorités ont précisé en juillet
dernier* les modalités d’utilisation de la pompe patch.

Dans ce contexte, il nous est paru indispensable de rappeler les règles de fonctionnement des pompes à
insuline. Retrouvez toutes les informations dans notre actualité " Les pompes à insuline externes : quelques
règles de fonctionnement " sur notre site dédié au traitement par pompe à insuline.

*Arrêté du 3 juillet 2017 portant modification de la nomenclature relative à la pompe à insuline externe sans
tubulure extérieure MYLIFE OMNIPOD de la société YPSOMED inscrit au titre Ier de la liste des produits
et prestations prévue à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale

Retrouvez l'article " Résultat de l'étude par questionnaire Omnipod " sur le site du Diabète LAB.

https://pompeainsuline.federationdesdiabetiques.org/pompes-a-insuline-externes-quelques-regles-de-fonctionnement/
https://pompeainsuline.federationdesdiabetiques.org/pompes-a-insuline-externes-quelques-regles-de-fonctionnement/
https://diabetelab.federationdesdiabetiques.org/resultat-etude-questionnaire-omnipod/

